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Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry 

Compte rendu du conseil communautaire n° 06 

Du 15 décembre 2016. 

 

 

Lôan deux mille seize, quinze d®cembre, à vingt heures trente, le Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes de CHATILLON-sur-INDRE 

(INDRE), d¾ment convoqu®, sôest r®uni en session ordinaire, ¨ CHATILLON SUR 

INDRE,  sous la présidence de Monsieur Michel HETROY. 

 

Date de la convocation : 9 décembre 2016 

 

Etaient présents : Michel HETROY, Marc ROUFFY, Jean-Marie BONAC, 

Chantal RAIGNAULT, Françoise FAUCHON-VERDIER, Philippe ALIZON, 

Thierry BEIGNEUX, Alain BONAC, Alain BOURGOGNON, Nelly BREMOND, 

Marie-Christine CHARPENTIER, Patrice COSSON, Jean-Claude CRÉPIN, Joëlle 

DEPONT, Sylvie GALLIEN, Christiane GAULTIER, Marie JOLY, Jean-Louis 

MEUNIER, Jean-Louis RICHARD, Muriel TOURNOIS. 

Avaient donné pouvoir :  

Michel BRAUD, PV à Jean-Claude CRÉPIN 

Williams LAUERIERE, PV à Muriel TOURNOIS 

Alain JACQUET, PV à Michel HETROY 

Michel MARTEAU, PV à Sylvie GALLIEN 

Pierre VERON, PV à Philippe ALIZON 

Evelyne BOURGOGNON, PV à Nelly BREMOND 

Patrick DEVILLERS, PV à Jean-Louis RICHARD 

Bernard HOLLANDE, PV à Marc ROUFFY 

Gérard NICAUD, PV à Patrice COSSON 

 

Absents : 

Alain BERNIER,  Marie DAGUISÉ, Catherine MOREAU.  

 

Secrétaire de séance : Madame Françoise VERDIER-FAUCHON 

 

 
 

Nombre de membres en exercice :      32  

Quorum :             17 membres présents physiquement  

Nombre de membres présents physiquement :   20 

Nombre de pouvoirs :                                        9 

Nombre de votants :                             29 
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I. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES N°4 

DU 27 SEPTEMBRE ET N°5 DU 14 NOVEMBRE 2016. 

Aucune observation nôayant ®t® émise, les procès-verbaux des séances du 27 septembre et du 14 

novembre 2016 du Conseil Communautaire ont été adoptés. 

Lôordre du jour est ensuite abord®. 

 

II.  BUDGET GÉNÉRAL  : DÉCISION MODIFICATIVE N°2 . 

 Monsieur le Pr®sident explique au Conseil Communautaire quôafin de r®gulariser des 

®critures comptables, il est n®cessaire dôajuster les cr®dits comme suit : 

Dépenses de fonctionnement : 

 

CHAPITRE  COMPTE OBJET MONTANT  

11 615232 Travaux de Voirie - 21 000 ú 

12 6411 Personnel titulaire + 21 000 ú 

14 73925 FPIC   + 8 000 ú 

22 022 Dépenses imprévues   - 8 000 ú 
 

 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, sur avis favorable du Bureau, à 

lôunanimit® des membres pr®sents ; 
 

 

 ADOPTE  la décision modificative n°2 du budget général 2016. 

 

 

III.  D£PENSES DôINVESTISSEMENT : AUTORISATION DONNÉE 

AU PRESIDENT EN APPLICATION DE LôARTICLE L1612-1 DU 

CODE DES COLLECTIVITÉS LOCALES . 
 

 - Vu lôarticle L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant aux 

Etablissements publics de coop®ration intercommunale dôengager, de liquider et de mandater les 

dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent ; 

 

Le conseil communautaire, sur avis favorable du Bureau,  

 

DONNE autorisation au Président pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement  dans la limite du quart des  cr®dits ouverts au budget de lôexercice 2016, et les 

dépenses de fonctionnement dans la limite du montant inscrit au budget 2016. 

 

Pour le Budget général, cette autorisation concerne les chapitres budgétaires et les 

montants maximums suivants : 

 

C/20 : Immobilisation incorporelles :       29 250 úuros 

C/21 : Immobilisations corporelles :      2 000 úuros 

C/23 : Immobilisations en cours :                    108 500 úuros 

 

Pour le budget annexe « développement économique », cette autorisation concerne les 

chapitres budgétaires et les montants maximums suivants : 
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 C/21 : Immobilisations corporelles :                   19 750 úuros 

 C/2313 : Op®ration dôEquipement :                    76 536 úuros.   

           

Il est pr®cis® que les cr®dits correspondants ¨ lôautorisation sus d®finie et engag®s devront 

°tre inscrits au budget de lôexercice 2017 lors de son adoption. 

 

Délibération adoptée dans les conditions suivantes : 

 

POUR : 27 

CONTRE : 0 

ABSENTIONS : 2 (M. HETROY qui détenait le pouvoir de M. JACQUET) 
 

 

IV.  DEMANDE  DE LôORCHESTRE DôHARMONIE 

D£PARTEMENTALE DE LôINDRE. 
 

  Monsieur le Pr®sident explique au Conseil Communautaire quôil a reçu une demande de 

lôOrchestre dôHarmonie D®partemental de lôIndre, qui souhaite se produire sur sc¯ne Dimanche 27 

mai 2017. 

 

  Lôobjectif de cet orchestre, côest de r®unir 80 musiciens, tous dôun certain niveau et les chefs 

des différentes musiques et écoles de musique du Département en vue de fournir une prestation de 

qualité. 

 

  Monsieur le Président précise que le concert se tiendra à Palluau le 21 mai 2017 et que deux 

répétitions auront lieu à Châtillon sur Indre les 8 janvier et 14 mai 2017 ; les scolaires pourront 

assister à ces répétitions. 

 

  Lôorchestre demande la prise en charge de la restauration des musiciens durant les 

répétitions et le jour du concert. 

 

  Après en avoir délibéré, et sur avis favorable du Bureau, le Conseil Communautaire, à 

lôunanimité des membres présents, 

 

  ACCEPTE la prise en charge de 80 repas, (pour chaque répétition et du concert), soit 240 

repas au total, dans la limite de 15 euros par repas, boisson comprise ; 

 

  CHARGE Monsieur COSSON et Monsieur MEUNIER pour commander les repas et 

prendre contact avec le Pr®sident de lôorchestre. 

             

 Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Prévisionnel 2017. 

 

  Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que des bénévoles 

seront les bienvenus pour le service. 

 

 

V. MODULATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU FAIT DES 

  ABSENCES. 

 Dans lôattente de la mise en îuvre du nouveau r®gime indemnitaire qui remplacera la 

plupart des primes actuelles, Monsieur le Président souhaite fixer des conditions de versement des 

primes et indemnit®s en cas dôabsence. 
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 Il explique que le nouveau régime indemnitaire qui tiendra compte des Fonctions, des 

Suj®tions, de lôExpertise et de lôEngagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P), sera mis en place au 

cours du 1
er
 semestre 2017.  

 

Sur avis favorable du Bureau, Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire, 

 

De maintenir le régime indemnitaire actuel des agents en cas dôabsences dans les mêmes 

conditions que celles applicables à la Fonction Publique dôEtat ; 

 

De diminuer le régime indemnitaire des agents de 1/30
ème

 par jour dôabsence au-del¨ dôun 

délai de carence de 7 jours de cong®s, en cas dôabsence pour maladie ordinaire uniquement. 

 

D®lib®ration adopt®e ¨ lôunanimit® des membres présents. 

 

VI.  SIGNATURE DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE POUR LA 

STRUCTURE MULTI ACCUEIL (SAPE) ET LES RELAIS 

ASSISTANCE MATERNELLE (RAM) . 
 

  Le Conseil Communautaire, 

 

 -   Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Madame RAIGNAULT, Vice-Présidente, chargée des 

Affaires Sociales sur le bilan du second Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) pour la période 2012-

2015 ; 

 

     DECIDE ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, de mettre en place un troisième Contrat 

Enfance Jeunesse (CEJ) qui permettra à la Communauté de Communes dôobtenir des financements 

de la CAF pour le fonctionnement de ces deux structures (SAPE et RAM) ; 

 

     AUTORISE  Monsieur le Président à signer le CEJ ; 

 

     PRECISE quôune convention de partenariat sera établie avec lôassociation gérant les 

services sus énumérés ; 

 

    DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Président pour lôex®cution comptable des engagements 

de la Communauté de Communes et le versement des participations. 

 

 

VII.  PISCINE INTERCOMMUNALE  : RECONDUCTION DES TARIFS 

APPLICABLES A COMPTER DU 1
er

 JANVIER 2017. 
 

Le Conseil Communautaire, ¨ lôunanimit® des membres présents, sur proposition du Bureau, 

 

Vu la délibération du 21 décembre 2015 fixant les tarifs de la piscine actuellement en 

vigueur ; 

 

Considérant que la piscine fermera fin août dans le cadre de sa rénovation ; 

 

  DECIDE  de reconduire les tarifs des droits dôentr®es et des participations aux frais de 

fonctionnement de la piscine, ainsi que les tarifs des prestations annexes (distributeurs, sauna,é) 

qui sont actuellement en vigueur comme suit : 
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DROITS D'ENTREES 

 

 Tarif public  3,50 ú 

 Tarif réduit 2,00 ú 

PUBLIC  Abont tarif public 30,00 ú 

 Abont tarif réduit 17,00 ú 

 Tarif groupe (*) 2,00 ú 

 

SCOLAIRES 

 

1,50 ú 

 

 

* Le tarif groupe sera applicable ¨ compter de ce jour aux comit®s dôentreprises agr®®es. 

          

 
 

PARTICIPATIONS AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE LA PISCINE.  

  

Ensembles des activités du CNCI 
2,50 ú par ligne dôeau et par heure 

de mise à disposition 

Centre de Loisirs du canton 1,20 ú 

 

Club plongée 

  

- de 80 adh®rents 300,00 ú/trimestre 

81 à 110 adhérents 410,00 ú 

/trimestre 

+ de 110 adh®rents 60,00ú/trimestre 

Forfait compétition ou 

manifestation à caractère ponctuel 

100,00 ú 

SAUNA 7,00 ú lôentr®e en sus dôune entr®e 

piscine 

Temps dôactivit®s p®riscolaires 2,50 ú par ligne dôeau et par heure 

de mise à disposition 

 

Lors des stages organisés par la Fédération Française de Natation (Comité de l'Indre), 

d'appliquer  aux stagiaires le tarif groupe (2,00 ú par entr®e et par jour) m°me si les stagiaires 

occupent deux créneaux horaires (l'un le matin et l'autre l'après-midi). 

 

RAPPELLE  que dans le cadre du programme des animations ainsi que pour les compétitions, 

les stages ou les manifestations diverses, la piscine est mise à disposition de l'organisateur de 

l'activité. Dans ce cas, la communauté de communes n'assure pas la surveillance des bassins et le 

personnel de la piscine n'intervient jamais en sa qualité d'agent intercommunal. 

 

Il est également précisé que chaque club ou association devra verser mensuellement ou 

trimestriellement ses droits d'occupation de la piscine en fonction du nombre des membres de ces 

clubs ayant participé aux animations. 

 

RECONDUIT  les tarifs des boissons - viennoiseries et glaces comme suit : 
 

 Tarifs  

Boissons non alcoolisées  en 

boîte 

1,80 ú 

Eau minérale plate en bouteille 1,20 ú 

Viennoiseries bonbons chips 1,20 ú 

Cornets glacés ou maxi bâtonnets 2,30 ú 

Bâtonnets ou glaces simples 1,00 ú 



6 

 

 

ASSURE un suivi très strict de l'évolution des dépenses de fonctionnement de la piscine et 

éventuellement de réactualiser les tarifs de ce service des dérapages sont  constatés. 

 

          APPLIQUE  ®galement aux comit®s dôentreprises ou amicales du personnel agrées par la 

Communaut® de Communes le tarif groupe, soit 2,00 ú ; 

 

FACTURE  tous les élèves des écoles de Châtillon, des collèges Joliot Curie ainsi que les 

®l¯ves de lô®cole et du coll¯ge  Saint Joseph, ¨ la mairie de Ch©tillon-sur-Indre, qui se chargera de 

récupérer les frais auprès des communes où résident les élèves ou auprès des familles, (sauf pour St 

Joseph o½ les enfants r®sidant ¨ lôext®rieur sont factur®s ¨ lô®cole ou au Coll¯ge). 

 
 

 

VIII.  SERVICES DES DECHETS MENAGERS : 
 

A. TARIFS 2017 : redevance dôenl¯vement des ordures m®nag¯res. 

 
  Monsieur le Pr®sident explique que la REOM est institu®e par lôarticle 14 de la loi nÁ 74-

1129 du 30 décembre 1974 modifiée par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 (article L. 2333-76 du 

CGCT) et rappelle au conseil communautaire les différents modes de financement des ordures 

ménagères. 

 

  Sur avis favorable des membres du Bureau, Monsieur le Président propose au Conseil 

Communautaire de reconduire les tarifs de la redevance des ordures ménagères pour lôann®e 2017. 

 

- Pour les résidences principales, selon le nombre de personnes au foyer, soit : 

o foyer 1 personne   151,00 ú 

o foyer 2 personnes   233,00 ú 

o foyer 3 personnes   242,00 ú 

o foyer 4 personnes   248,00 ú 

o foyer 5 personnes et plus  254,00 ú 

o  

- Pour les résidences secondaires, selon un forfait par foyer, soit : 

o résidence secondaire   211,00 ú 

 

- Pour les professionnels, selon le volume de déchets estimés en 5 catégories soit : 

o 1 / jusquô¨ 250 kg   199,00 ú 

o 2/ de 250 à 500 kg   263,00 ú 

o 3/ de 500 à 1000 kg   397,00 ú 

o 4/ de 1 à 3 tonnes   793,00 ú 

o 5/ plus de 3 tonnes                   1 557,00 ú 

            

- Pour les communes, selon le nombre dôhabitants par commune, enl¯vement des d®chets des 

mairies, salle des fêtes, écoles primaires, camping municipalé, selon deux tranches : 

o de 0 à 800 habitants   0,58 ú/habitant 

o + de 800 habitants  1,21 ú/habitant 

 

  Monsieur le Pr®sident pr®cise quôune r®flexion sera men®e d¯s lôann®e 2017, sur lôadoption 

du régime de la taxe. 

 

Délibération adoptée dans les conditions suivantes : 

Pour :  29 
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Contre : 0 

Abstention : 0 

B. Facturation de la redevance des ordures menageres pour les 

logements collectifs et individuels aux bailleurs sociaux pour 

lôann®e 2017. 
 

  Monsieur le Président rappelle aux conseillers communautaires que la redevance des ordures 

ménagères est facturée aux organismes des logements collectifs, individuels et sociaux, à charge 

pour eux de r®percuter sur le loyer (conform®ment ¨ lôarticle 67 de la loi de finances rectificative 

2004). 

 

Monsieur le Président explique les modalités de calcul et de facturation de la redevance des 

ordures ménagères : 

 

A. Redevables : 

La facturation de la redevance des ordures ménagères similaire à celle du privé sera adressée aux 

bailleurs sociaux (VAL TOURAINE HABITAT, SCALIS, OPAC36) sur le territoire de la 

communauté de communes du Châtillonnais en Berry.  

 

B. Modalités de calcul : 

ü foyer 1 personne   151,00 ú 

ü foyer 2 personnes   233,00 ú 

ü foyer 3 personnes   242,00 ú 

ü foyer 4 personnes   248,00 ú 

ü foyer 5 personnes et plus   254,00 ú 

 

  

C. Modalités de facturation : 

 

La REOM sera facturée deux fois par an, en avril et octobre et répercutée par les organismes dans 

les loyers. 

Le Pr®sident rappelle que le calcul de la redevance se fera au prorata de lôoccupation mensuelle et 

quôil convient de dire que toutes entr®es ou sorties en cours de mois seront consid®r®es comme un 

mois dues. 

Les sociétés dôHLM seront inform®es de cette nouvelle tarification. Une liste des locataires devra 

nous être fournie deux fois par an (en mars et en août). Une liste en décembre pourra être demandée 

afin de procéder aux régularisations. 

Ce tarif sera révisable tous les ans. 

 

 Après en avoir délibéré, et sur avis favorable des membres du Bureau, le conseil 

communautaire, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents,  

 

ACCEPTE les modalités de calcul et de facturation de la REOM des logements collectifs et 

individuels aux bailleurs sociaux.  

 

 

C.  Signature dôune convention ecodds. 

 
Le Conseil Communautaire, ¨ lôunanimit® des membres, 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22, L 

2122-23, L 5211-10 du C.G.C.T, 
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- Vu la cr®ation de lô®co organisme EcoDDS (Déchets Diffus Spécifiques des ménages), 

depuis le 20 avril 2013, dont la mission est dôorganiser la collecte s®lective des DDS 

m®nagers et leur traitement ¨ lô®chelle nationale. 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer une convention avec lô®co organisme 

EcoDDS aux conditions principales suivantes : 

 

¶ Durée : 1er jour du mois calendaire suivant la contre signature par EcoDDS de la convention 

et pour une dur®e ind®termin®e tant qu'EcoDDS est titulaire de mani¯re continue dôun 

agrément.  

 

¶ Engagement de la Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry : collecter 

séparément et remettre à EcoDDS (ou tout tiers diligenté par ce dernier), les DDS apportés 

selon les r¯gles fix®es par lô®co-organisme. La Communauté de Communes du Châtillonnais 

en Berry ne collectera pour le compte d'EcoDDS que les apports ménagers, et si elle accepte 

les déchets des professionnels, les seuils de l'arrêté produits pour les catégories  3,6, 7, 8,9 et 

10 feront foi. Pour les catégories 4 et 5. 

 

¶ (produits d'adhésions, d'étanchéité, de réparation, produits de traitement, de revêtements des 

matériaux et produits de préparation de surface), la Communauté de Communes du 

Châtillonnais en Berry devra ne prendre que les apports concernant les ménages.  

 

¶ Engagements de l'éco organisme:  

o Mise à disposition des contenants gratuitement pour la collecte séparée des déchets,  

o Mise ¨ disposition dôun kit de communication.  

o Prise en charge en nature de la formation des agents de déchetterie. 

o Engagement à procéder à l'enlèvement des contenants.  

o Soutiens financiers :  

 

Á Phase opérationnelle depuis le 1
er
 janvier 2014 : 

- Fixe par déchetterie : 812 euros 

- Communication locale : 0,03 euros/habitant* 

- Prise directe des contrats opérateurs 

- Formation des agents de déchetterie. 

 

* Indicateur : population municipale l®gale INSEE pour lôann®e de r®f®rence 

 

 

D. Signature dôun contrat territorial de la collecte du mobilier (ctcm) 

avec Eco-mobilier pour la collecte des déchets dôéléments 

dôameublement (dea). 
 

La loi Grenelle 2 (loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l'engagement national 

pour l'environnement), modifiée par la loi de finances pour 2013, a créé une filière reposant sur le 

principe de responsabilité élargie des producteurs pour les déchets d'ameublement, codifié dans le 

code de lôenvironnement ¨ lôarticle L. 541-10-6.  
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Le principe de la responsabilité élargie des producteurs vise à mobiliser les fabricants, 

revendeurs et distributeurs dans la politique modernisée de gestion des déchets, déployée par les 

collectivités territoriales compétentes, en responsabilisant ces entreprises de deux manières: en leur 

confiant la gestion op®rationnelle des d®chets issus des produits quôils mettent sur le march® et en 

leur transférant le financement.  

 

Avec un gisement estim® ¨ 1,7 million de tonnes de d®chets dô®l®ment dôameublement 

ménagers à l'échelle nationale, cette filière représente un enjeu financier important pour les 

collectivités ou établissements publics qui prennent aujourd'hui en charge les éléments 

d'ameublement usagés des particuliers en mélange avec d'autres déchets (en déchèterie, en collecte 

des encombrants etc.). 

 

Le décret n° 2012-22 du 6 janvier 2012 rappelle que lôobjectif premier de cette nouvelle 

filière est de détourner les déchets de mobilier de la décharge en augmentant la part de déchets 

orientés vers la réutilisation, le recyclage et la valorisation.  

            

Il pr®cise les modalit®s de mise en îuvre et d®finit des objectifs ambitieux de recyclage 

et de valorisation, à savoir  un objectif de réutilisation et de recyclage de 45 % pour les déchets 

d'éléments d'ameublement ménagers à horizon 2015 et de 80 % pour la valorisation à horizon fin 

2017. 

 

Eco-Mobilier, éco-organisme cr®® ¨ lôinitiative de 24 fabricants et distributeurs en 

d®cembre 2011, a ®t® agr®® par lôEtat le 26 d®cembre 2012, pour une prise dôeffet au 1
er
 janvier 

2013. Eco-mobilier prend donc en charge les obligations des metteurs sur le marché (fabricants et 

distributeurs) relatives à la gestion des DEA, sur le périmètre du mobilier domestique et de la literie.  

 

A cette fin, Eco-mobilier propose la mise en place dôune collecte s®par®e des DEA sur 

les points de collecte de notre territoire. La mise en place des contenants de collecte, leur 

enlèvement et le traitement des DEA collectés est pris en charge par Eco-mobilier selon les 

modalités du Contrat Territorial de Collecte du Mobilier. Pour prendre en compte les spécificités 

des territoires, ce contrat prévoit, en plus de la prise en charge opérationnelle progressive des DEA 

collectés séparément et le versement des soutiens pour la collecte de ces tonnages, le versement de 

soutiens financiers pour les tonnages non collectés séparément et un soutien financier pour la 

communication. 

 

Madame RAIGNAULT, Vice-Présidente en charge des déchets ménagers, explique que 

la Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry étant compétente en matière de collecte 

pour ce type de déchets, propose de conclure un Contrat Territorial de Collecte du Mobilier avec 

Eco-Mobilier, déterminant les modalités techniques de prise en charge progressive de ces déchets 

ainsi que le dispositif de compensation financi¯re au b®n®fice de la Collectivit®. Lôensemble des 

adhérents de la Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry confie la signature de ce 

contrat sur le périmètre opérationnel de la collectivité. 

 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Communautaire, ¨ lôunanimit® des membres 

présents, 

 

      AUTORISE  Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente en charge des déchets 

ménagers  à signer le Contrat Territorial de Collecte du Mobilier avec Eco-mobilier. 
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IX.  ASSOCIATION TRANSPORT  FER VAL DE LôINDRE 

PARTICIPATION FINANCIERE POUR LE NETTOYAGE DE LA 

VOIE FERRÉE. 

 
Monsieur le Président explique que suite ¨ lôAssembl®e G®n®rale de lôAssociation Fer 

Val de lôIndre qui sôest tenue le 1
er
 décembre 2016, il a été abordé le nettoyage des emprises de la 

voie ferrée, Tours-Ch©teauroux, dont le montant sô®l¯ve ¨ 11 550 ú pour 44,07 km au total.  

 Le montant des travaux sur le territoire de la Communaut® de Communes sô®l¯ve ¨ 

5 777,00 ú. Ils seront r®alis®s par une entreprise dôinsertion habilit®e au premier trimestre 2017.  

 

    Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Pr®sident, le Conseil Communautaire, à 

lôunanimit® des membres pr®sent, 

 

     DECIDE de participer financièrement aux travaux de nettoyage des emprises de la voie 

ferrée Châteauroux-Tours dans sa traversée sur le territoire respectif des communes de Palluau sur 

Indre, Le Tranger, Clion sur Indre, Châtillon sur Indre et Fléré la Rivière à hauteur maximum de 

5 777,00 ú ; 

 

Il est précisé que cette participation pourra être revue à la baisse en cas où le Conseil 

R®gional Centre Val de Loire apporterait un financement ¨ lôassociation Transport Fer Val de 

lôIndre, ma´tre dôîuvre des travaux.  

 

 

X. MULTISERVICES  : 
 

         Madame RAIGNAULT Vice-Pr®sidente, informe le Conseil Communautaire quôil sera 

n®cessaire de signer un bail avec le nouveau boulanger en d®but dôann®e. 

 

 

XI.  MODIFICATION DES  STATUTS. 

 
   Monsieur le Président explique au Conseil Communautaire que dans le cadre de la Loi  

n°2015-991, dite « loi NOTRE » du 7 août 2015 portant une Nouvelle Organisation Territoriale 

(article 64 et 66), il est nécessaire de mettre à jour les statuts de la Communauté de Communes, afin 

de les rendre conformes à la loi, et ce, à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, sur avis favorable du Bureau, à 

lôunanimit® des membres pr®sents, 

 

ACCEPTE la modification des statuts qui sont annexés à la présente délibération ; 
 

 NOTIFIE les nouveaux statuts au Maire de chaque commune membre, afin que leur Conseil 

Municipal respectif délibère et les adopte ; 

 

DEMANDE à Monsieur le Préfet, au terme de cette consultation, dôarr°ter la modification 

des statuts de la Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry. 
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